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Contexte règlementaire  
Parties du dispositif règlementaire du PLU, les orientations 

dôam®nagement et de programmation (OAP) permettent de pr®ciser 

les grandes lignes directrices de lôam®nagement de certains secteurs 

et concernant certaines thématiques. 

Etablies dans le respect des orientations définies dans le Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD), elles 

constituent lôun des instruments de la mise en îuvre du projet 

communal. 

Les articles L.151-6 et L.151-7 du Code de lôurbanisme pr®cisent que 

les OAP comprennent des dispositions portant sur « lôam®nagement, 

lôhabitat, les transports et les d®placements è et quôelles peuvent :  

« 1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en 

valeur lôenvironnement, notamment les continuit®s ®cologiques, les 

paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre 

lôinsalubrit®, permettre le renouvellement urbain et assurer le 

développement de la commune ; 

2Á Favoriser la mixit® fonctionnelle en pr®voyant quôen cas de 

r®alisation dôop®rations dôam®nagement, de construction ou de 

réhabilitation, un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces ; 

3Á Comporter un ®ch®ancier pr®visionnel de lôouverture ¨ 

lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de la r®alisation des 

équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5Á Prendre la forme de sch®mas dôam®nagement et pr®ciser les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de 

la desserte, o½ sôapplique le plafonnement ¨ proximit® des transports 

pr®vu ¨ lôarticle L.151-35. » 

Les OAP sont opposables aux opérations de construction et 

dôam®nagement r®alis®es, qui doivent °tre compatibles avec les 

principes quôelles d®finissent.  

 

Les OAP sectorielles sont différenciées en deux catégories :  

- AU : accueillant majoritairement de lôhabitat ;  

- AUm : accueillant une programmation mixte (habitat, 

services, commerces).  

Ces éléments sont donnés à titre indicatif.  

La commune les Hauts de Caux est issue dôune fusion entre Autretot 

et Veauville-les-Baons, lesquelles ont fusionn® entre lôarr°t et 

lôapprobation du PLUI. Le pr®sent document reprend la d®nomination 

dôAutretot et de Veauville-les-Baons. 
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Allouville -Bellefosse  

I. Rue docteur Patenôtre  

1. Contexte  

LôOrientation dôAm®nagement et de Programmation se situe au nord 

de la partie urbanisée de la commune, et présente pour Allouville-

Bellefosse une opportunité de poursuivre son développement en 

offrant une programmation mixte tourn®e vers de lôhabitat individuel 

et collectif, du commerce et des équipements. La commune envisage 

notamment la programmation dôun complexe scolaire permettant de 

r®pondre ¨ lôoffre communale.  

La parcelle est bord®e ¨ lôouest et au sud par des zones urbanis®es. 

Lôenjeu principal repose ainsi sur lôint®gration du tissu b©ti existant 

tout en respectant lô®quilibre ®cologique du secteur. 

Surface 1,5 ha 

Classement actuel de la 
zone 

AUm 

Destination de la 
parcelle 

{ŜŎǘŜǳǊ ƳƛȄǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ 
équipement 

Objectif de densité 12 logements / ha 
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2. Principes dôam®nagement 

 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Se fixer un objectif de densité de 12 logements / ha pour permettre une intégration dans la 
continuité du bâti autour de la zone et être en adéquation avec le SCoT Pays de Caux. 

Á Assurer la transition paysag¯re des ®l®ments en contact avec lôespace agricole. 
Á Les hauteurs des nouvelles constructions devront sôint®grer au b©ti environnant. 

La mixité fonctionnelle et sociale  
Á Favoriser une programmation mixte ¨ travers lôimplantation dôhabitat individuel et collectif.  
Á Permettre la possibilit® de commerces, et dô®quipements sur lôensemble du secteur. 
Á Pr®voir un secteur pour la construction dôun complexe scolaire.  

La qualité environnementale et la 
prévention des risques  

Á Prévoir le maintien du talus existant dans un objectif de qualité environnementale et de 
préservation des risques et assurant la qualité écologique du site. 

Á Protéger les arbres existants permettant le déplacement des espèces. 
Á Assurer un espace dôint®gration paysag¯re entre lôespace agricole et la nouvelle zone. 
Á Favoriser les essences locales dans les espaces paysagers. 

Principes de déplacements et de 
raccordement aux réseaux  

Á Porter une attention en faveur dôune voie principale qui reliera la rue Docteur Paten¹tre et lôimpasse 
J. Lecossais ̈  la parcelle avoisinante ¨ lôouest, ainsi que des voies secondaires au sein du secteur. 
Ces dessertes doivent se faire dans la continuité des routes existantes. 
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II. Linex 

1. Contexte  

Le site est localisé en bordure de la commune, éloigné du centre 

bourg, à proximité de Valliquerville, Il borde le site industriel de 

lôentreprise Linex Panneaux, sp®cialis® dans la fabrication de 

placage et de panneaux de bois. 

Desservi par les réseaux et par la D6015, le site représente une 

opportunit® dôextension du secteur dôactivit® ®conomique. 

Lôentreprise Linex a en effet fait part de la n®cessit® dôadapter son 

outil industriel, notamment au regard des nouvelles normes de rejet 

¨ respecter ¨ court terme. Lôextension envisag®e permettra de 

p®renniser lôactivit® industrielle et est jug®e opportune et dans 

lôint®r°t du territoire intercommunale. 

Surface 15,1 ha 

Classement actuel de la zone AUi1 

Destination de la parcelle Activités économiques 

Objectif de densité ND 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Les b©timents cr®®s seront dôun gabarit comparable au b©ti existant afin de ne pas perturber les 
équilibres paysagers avec le bâti environnant. Les ouvrages techniques seront de type industriel 
(chemin®es, bandes transporteuses, etc.), ¨ lôinstar des installations en place et les plateformes 
créées seront identiques aux stockages extérieurs actuels. 

Á Des alignements dôarbres de hauts jets dôessences locales seront r®alis®s autour du site industriel, 
permettant dôassurer la transition avec lôespace agricole et lôinsertion de lôactivit® industrielle ¨ 
lô®chelle du grand paysage et permettant de r®duire les nuisances occasionn®es par la zone. 

Á Des masques végétaux séquencés cacheront en partie le bâti tout en libérant quelques 
perspectives sur le cheminement routier. 

Á Placer le projet plateforme bois en limite de la RD 6015. Ce projet ne comportant pas de 
construction de bâtiment, il aura un impact paysager plus mesuré. Les ilots de stockage seront 
définis de façon à respecter les distances normées par les zones de danger. Une bande en 
proximité direct de la RD 6015 sera occupée par une zone paysagée et par la voie de circulation 
autour du site. 
Dôautres implantations sont possibles (notamment en partie sud ou au sein du site historique ï 
zone UI1), sous r®serve de faire lôobjet dôune int®gration paysag¯re soign®e, accompagn®e 
dô®crans v®g®taux (par exemple, talus cauchois). 

Á Situer lôunit® de post-formage au cîur du site pour quôelle se confonde avec le b©ti existant et 
quôelle soit peu visible de lôext®rieur. 

Á Respecter une distance dôimplantation de 75m par rapport ¨ lôaxe de la RD 6015. 
Á Limitation de lôimperm®abilisation et du remblai sur les espaces de stockage. 
Á Le projet nôengendrera aucun rejet dôeaux us®es industrielles dans les milieux. Les eaux devront 

être traitées sur la parcelle. 

La mixité fonctionnelle et sociale  
Á Le site sera exclusivement destin® ¨ de lôactivit®.  

  



 Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi - OAP sectorielles                                                      10 

La qualité environnementale et la 
prévention des risques  

Á Réaliser des alignements dôarbres de hauts jets dôessences locales autour du site industriel 
permettant dôassurer la transition avec lôespace agricole et lôinsertion de lôactivit® industrielle ¨ 
lô®chelle du grand paysage. Les plantations pr®vues sont de nature ¨ int®grer le projet dans le 
grand paysage et à réduire les nuisances. Ces masques végétaux cacheront en partie le bâti tout 
en libérant quelques perspectives au fur et à mesure du cheminement routier. 

Á Prendre en compte les cavités, avant toute construction, par la réalisation de sondages 
déterminant la résistance du sol et sous-sol. 

Á Traiter le risque en lien avec les axes de ruissellements avec le syndicat de bassin versant Caux 
Seine. Réaliser des aménagements pour la gestion de ce risque. 

Á La partie nord de la zone est située sur la zone de protection de lôAire dóAlimentation des captages 
dôH®ricourt. Plusieurs ®l®ments sensibles pour la qualit® de la ressource en eau ont été repérés : 
un axe de ruissellement, deux bétoires et une mare. Il est demandé de conserver une bande en 
herbe dôune dizaine de m¯tres de largeur le long de lôaxe de ruissellement et des bétoires 
(localisation pr®cise de lôaxe et des bétoires ¨ d®terminer en amont de lôam®nagement, en lien 
avec le Syndicat Mixte d'Eau et d'Assainissement du Caux Central) et de préserver la mare. 

Á Limiter lôimperm®abilisation des sols ainsi que les remblais. 
Á Dans la zone de d®p¹t situ®e au nord, lôimperm®abilisation des sols sera limitée à 10% de la 

surface de cet espace. 
Á Dans le périmètre de non-imperméabilisation, la part minimale de surfaces non-imperméabilisées 

devra être maintenu à 90%. 
Á Prévoir la mise en place de bassins pour assurer la gestion des eaux pluviales à la parcelle, 
Á Les mares pr®sentes sur la zone seront au maximum pr®serv®es. Si lôam®nagement ne permet 

pas de maintenir les espaces aquatiques sur le site, des mesures de compensation devront être 
prises pour assurer la création de nouveaux espaces humides dans la zone. 

Principes de déplacement et de 
raccordement aux réseaux  

Á Cr®ation dôune voie p®riph®rique permettant dô®viter les encombrements ¨ lôentr®e et ¨ la sortie 
du site et dôam®liorer la s®curit® des usagers des voies d®partementales. 

Á Prévoir un accès au nord par la D6105 et au sud par la D33. 
Á Pr®voir un quadrillage des lieux de stockage par des voies de circulation pour permettre lôacc¯s ¨ 

des véhicules de secours. 
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III. Rue Jacques Anquetil Ouest 

1. Contexte  

La parcelle est située en zone UP, étant en cours dôurbanisation. Elle 

est entourée de parcelles déjà bâties et par une zone AUm. Elle 

sôint¯gre ainsi dans le fonctionnement urbain du bourg, sur la rue 

Jacques Anquetil, axe nord-sud structurant de la commune. 

 

Surface 1,6 ha 

Classement actuel de la zone AUm 

Destination de la parcelle 
Mixte (habitat et 

commerce) 

Objectif de densité 12 logements / ha 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Veiller à la bonne intégration du secteur avec la parcelle et lôOAP situ®e ¨ lôouest de la parcelle. 
Á Les hauteurs des nouvelles constructions devront sôint®grer au b©ti environnant. 

La mixité fonctionnelle et sociale  Á Créer un projet urbain mixte favorisant le lien entre lôhabitat et le commerce.  

La qualité environnementale et la 
prévention des risques  

Á Réaliser une transition paysagère sur les côtés est et sud de la parcelle.  
Á Prévoir un traitement paysager avec la route située au nord-ouest. 
Á Pr®voir plusieurs zones humides au cîur du projet dôam®nagement afin dôy encourager le 
d®veloppement dôune biodiversit® et dôassurer la gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 

Principes de déplacement et de 
raccordement aux réseaux  

Á Prévoir un accès préférentiel depuis la rue Jacques Anquetil, axe nord-sud structurant de la 
commune. 

Á Créer un maillage de liaison douce au sein de la parcelle pour garantir lôacc¯s aux pi®tons et aux 
vélos.  
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Autretot  

I. Route de lôAncien Puits 

1. Contexte  

Situé au sud-est de la commune, le secteur constitue une réserve 

fonci¯re pour lôimplantation de nouveaux logements dans le 

prolongement du cîur de bourg, ¨ proximit® de la mairie et dôune 

zone dôhabitat individuel. Une attention particuli¯re sera port®e quant 

à la juste intégration du secteur dans le tissu existant.  

La parcelle située près de la route départementale 131 (voir situation 

de la parcelle par rapport à la route), permet actuellement sa 

desserte. 

Surface 1,3 ha 

Classement actuel de la 
zone 

AU 

Destination de la 
parcelle 

Maison individuelle ou 
groupée 

Objectif de densité 10 à 14 logements / ha 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Destiner la parcelle à la construction de maisons individuelles. Les hauteurs des nouvelles 
constructions devront assurer une continuité avec le bâti environnant. 

La mixité fonctionnelle et 
sociale  

Á Non concerné. 

La qualité environnementale et 
la prévention des risques  

Á G®rer les limites avec une haie dôessence locale.  
Á Prot®ger les arbres existants en rendant la zone dôacc¯s inconstructible.  
Á Assurer le maintien des haies et alignements au sein du secteur. 
Á Participer au déplacement des espèces et assurer un espace relais au sein du tissu urbain. 
Á Assurer la gestion des eaux pluviales dans une zone urbaine. 

Principes de déplacement et 
de raccordement aux réseaux  

Á Rendre la voirie interne obligatoirement ¨ sens unique. Lôacc¯s se fera n®cessairement par la 
route départementale, toute sortie étant interdite par cette voie.  

Á Créer une entrée charretière au nord. 
Á Prolonger les chemins piétons afin de permettre des bouclages et accompagner les nouveaux 
programmes de logements de liaisons pi®tonnes ¨ lôinstar de ce qui existe d®j¨ sur la commune. 
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II. Allée des Tisserands 

1. Contexte  

Situ® entre deux zones dôhabitat individuel, le secteur est bord® par 

lôall®e des Tisserands et lôAll®e du Temple b®n®ficiant de ce fait dôune 

bonne desserte et dôune double accessibilit®. La pr®sence dôune 

zone non constructible sous r®serve de lever lôindice de cavit® permet 

de coupler le caract¯re paysager de la parcelle et lôimplantation de 

logements individuels. 

Surface 2,1 ha 

Classement actuel de la 
zone 

AU 

Destination de la 
parcelle 

Maison individuelle ou 
groupée 

Objectif de densité 18 à 22 logements 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Privilégier la forme urbaine de lôhabitat individuel et de lôhabitat individuel group®. 
Á Les hauteurs des nouvelles constructions devront assurer une continuité avec le bâti environnant.  

La mixité fonctionnelle et sociale  Á Non concerné. 

La qualité environnementale et la 
prévention des risques  

Á G®rer les limites avec une haie dôessence locale et maintenir les arbres déjà présents.  
Á Assurer un traitement paysager au nord-est de la parcelle pour permettre de traiter lôinterface entre 

les espaces naturelles et la nouvelle zone. 
Á Préserver les arbres de haut jet. 
Á Assurer la gestion des eaux pluviales sur la parcelle grâce au maintien de la mare en prévoyant 
la cr®ation dôune mare, qui remplit des fonctions ®cologiques essentielles. 

Á Suspendre toute autorisation de construction sur lôemprise hachur®e avant dôavoir lev® les risques 
connus dôeffondrement de cavit® souterraine. 

Principes de déplacement et de 
raccordement aux réseaux  

Á Faire de la rue des Tisserands et de la rue du Temple les accès aux lots. 
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III. Route de lôAncien Puits / rue de la Hêtraie 

1. Contexte  

Situé au sud du bourg dôAutretot, le secteur constitue une réserve 

fonci¯re pour lôimplantation de nouveaux logements, ¨ proximit® de 

la mairie et des équipements communaux, tout en étant ceinturé de 

parcelles dôhabitation. Une attention particulière sera portée quant à 

la juste intégration du secteur dans le tissu existant.  

Le terrain est bordé de deux voies, la route départementale 131 

(route de lôAncien Puits) et la rue de la Hêtraie. Une maison est 

présente sur le terrain (maison desservie depuis la route de lôAncien 

Puits). 

Surface 0,8 ha 

Classement actuel de la 
zone 

UP2 

Destination de la 
parcelle 

Maison individuelle ou 
groupée 

Objectif de densité 10 à 14 logements / ha 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Privil®gier les nouvelles formes dôhabiter (mitoyennet®, habitat en bandeé). Un sc®nario mixte 
mêlant maisons individuelles, maisons mitoyennes est à prévoir. 

Á Privilégier les bâtis avec rez-de-chaussée + combles. 
Á Conserver les constructions de caractère présentes sur le terrain (sauf impossibilité technique ou 

état trop dégradé). 

La mixité fonctionnelle et 
sociale  

Á Non concerné. 

La qualité environnementale et 
la prévention des risques  

Á Gérer les limites avec des haies dôessence locale. 
Á Assurer le maintien des haies situ®es le long de la rue de lôAncien Puits. 
Á Assurer la perméabilité du site (clôtures pleines et soubassements interdits, plantations 

obligatoires le long des espaces publics) et prévoir une bonne gestion des eaux pluviales. 
Á Implanter les nouvelles constructions de manière à conserver au maximum les arbres existants. 
Á Dans le cas o½ un arbre rep®r® sur le sch®ma de lôOAP devait °tre abattu, un arbre ®quivalent 

sera replanté dans le cadre de l'opération. 

Principes de déplacement et 
de raccordement aux réseaux  

Á Organiser une desserte, avec un seul nouvel accès depuis la route départementale (face ¨ lôall®e 
des Tisserands) et/ou un accès de la rue de la Hêtraie. L'accès depuis la route départementale 
devra être positionné et défini avec la direction des routes en tenant compte des questions de 
sécurité ; 

Á Prolonger les chemins piétons afin de permettre des bouclages et accompagner les nouveaux 
programmes de logements de liaisons pi®tonnes ¨ lôinstar de ce qui existe d®j¨ sur la commune. 
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Exemples de formes urbaines souhaitées sur le site :  
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AUZEBOSC 

3 
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Auzebosc  

I. Centre bourg 

1. Contexte  

Le secteur b®n®ficie dôune localisation en lien avec le fonctionnement 

urbain du bourg. La proximité des réseaux de la desserte routière 

(rue dôYvetot et rue du Calvaire), ainsi que son implantation sur des 

terrains non valoris®s par lôagriculture en font des atouts pour ce site.  

Divers enjeux présents seront à prendre en compte. En matière de 

d®placements, une attention sera port®e sur lôorganisation des acc¯s 

routiers ainsi que la facilitation des cheminements doux. En termes 

de programmation de lôhabitat, la diversification de lôoffre sera 

®galement un enjeu important. Lôoptimisation du foncier devra 

sôint®grer ¨ lôensemble de la r®flexion. 

La question de lôint®gration paysag¯re, architecturale des nouvelles 

constructions devront °tre pris en compte. Sôajoute ®galement la 

pr®servation de talus afin de limiter lôimpact visuel de la densification, 

ainsi que le maintien du caractère ouvert et végétal de la partie ouest 

du secteur. 

 

 
Surface 3,7, ha 

Classement actuel de la zone UA 

Destination de la parcelle 
Habitat (logements individuels et groupés) et 

équipements publics 

Objectif de densité 

Densité minimale : 10 lgts/ ha pour les logements 
individuels purs libres, 12 lgts / ha pour les 

logements individuels groupés. 
Potentiel total estimé : 20 à 25 logements 
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Photo de la parcelle depuis la rue du Calvaire Rue dôYvetot 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine 
et paysagère  

Généralités : 

Á Les hauteurs des nouvelles constructions devront assurer une continuité avec le bâti environnant. 
Á Faire bénéficier aux limites séparatives dôun traitement paysager avec lôensemble des plantations existantes 

conservées ou remplacées. 
Á Rechercher une implantation optimum des constructions pour bénéficier des apports gratuits du soleil. 

Site n°1 : 

Á Pr®server un masque v®g®tal (haie arbustive sur talus) sur la frange Nord du site, en limite avec lôespace 
agricole. 

Á Préserver et/ou remettre en état le réseau de talus (cf. OAP graphique). 

Site n°2 : 

Á Créer un masque végétal (haie arbustive), sur la frange Nord de lôhabitation existante (cf. OAP graphique). 
Á Valoriser et préserver la mare recensée sur la parcelle B286. 

Site n°3 : 

Á Préserver un espace de transition sur la frange Est du site pour sauvegarder une coupure dôurbanisation 
entre le centre-bourg et le Poullier. Certaines fonctions pourraient être attribuées à cet espace : gestion des 
eaux de ruissellement, connexion douce, corridor écologique, etc. 

La mixité fonctionnelle 
et sociale  

Sur le secteur central d®di® ¨ lôhabitat :  

Á Développer un programme mixte de logements 
- Habitat intermédiaire et/ou du logement groupé 
- Logement en accession et/ou location. 
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Sur le secteur ¨ lôest :  

Á Aucune typologie dôhabitat nôest impos®e.  

Sur le secteur dédié aux équipements :  

Á Développer de nouveaux équipements sportifs à proximité du terrain de football (vestiaires, stationnements, 
é) sur la partie Sud-Est du site (cf. OAP graphique) ; ceci en vue de pr®server une coupure dôurbanisation 
entre le centre-bourg et le Poullier, cette coupure dôurbanisation ®tant consid®r®e comme un corridor 
écologique dans le diagnostic du PLUi. 

La qualité 
environnementale et la 
prévention des risques  

Á Valoriser le verger existant ¨ lôOuest du site en espace public. Ce dernier constituera un lieu de rencontre au 
sein du quartier, aménagé avec un mobilier urbain adapté.  

Á Mettre en valeur le site grâce à la mise en place de talus et de haie autour du site et valoriser la place du 
végétal. 

Á Maintenir la coupure dôurbanisation pr®sente au nord-ouest. 
Á Conserver et renforcer la haie en limite nord permettant de renforcer le corridor et dôassurer la transition entre 
lôespace agricole et la parcelle. 

Á Assurer le maintien de la zone humide pr®sente sur la zone ¨ lôest. Pr®server une zone tampon autour de 
cette mare permettant le développement des espèces aquatiques  

Á Assurer la gestion des eaux pluviales par le maintien des zones humides ou mares existantes. 

Principes de 
déplacement et de 
raccordement aux 
réseaux  

Généralités : 

Á Prendre en compte les divers enjeux en termes dôacc¯s tels que lôorganisation des acc¯s routiers, la 
facilitation des cheminements doux.  

Á Pr®voir dôapaiser la circulation automobile sur lôensemble du secteur.  
Á Nôautoriser aucun nouvel acc¯s qui g®n®rerait une ouverture du r®seau de talus plant® de la rue dôYvetot. 

Site n°1 : 

Á Créer trois accès principaux : un acc¯s existant situ® rue dôYvetot, un deuxi¯me situ® ¨ lôangle des rues 
dôYvetot et de la rue du Calvaire et une troisième rue du Calvaire. Pour des raisons de sécurité routière, ce 
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troisième accès devra être légèrement déplacé vers le Nord de la rue du Calvaire. De façon, générale, les 
accès historiques du clos-masure devront donc être préservés et aucun autre accès ne pourra être envisagé. 

Á Cr®er des liaisons douces ¨ lô®chelle du quartier (trottoirs ou voirie partagée) et le long de la voirie principale. 
Il sôagira de prévoir plus spécifiquement un raccordement au réseau de cheminements doux existants de la 
rue du Calvaire ¨ la rue dôYvetot, en passant par la frange Nord du site (concr®tisation de lôERÁ1). 

Á Int®grer lô®largissement et la mise au gabarit de la rue dôYvetot, au niveau de la parcelle A 521 (concrétisation 
de lôER nÁ2). 

Á Am®nager lôacc¯s au carrefour de la rue dôYvetot et de la rue du Calvaire en vue de s®curiser les 
déplacements motorisés et piétons. 

Site n°2 : 

Á Ne permettre les accès au site que par la rue des Coquelicots. 
Á Réserver uniquement aux modes doux la connexion entre la rue dôYvetot et la rue des Coquelicots. Aucune 

connexion routière ne pourra être envisagée. 

 



 Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi - OAP sectorielles                                                      32 

 

 



 Communauté de Communes Yvetot Normandie - PLUi - OAP sectorielles                                                      33 

II. Zone dôactivit®s du Calvar / Auzebosc 

1. Contexte  

Situ® au cîur de la commune, le secteur de projet longe lôimpasse 

de la Bideauderie. Il b®n®ficie dôune desserte en transports en 

commun adapt®e, dôun acc¯s routier sans congestion du bourg et de 

terrains non valoris®s par lôagriculture.  

Le projet envisag® consiste en lôextension de la zone dôactivit®s du 

Calvar / dôAuzebosc, zone dôactivit®s mixtes artisanales et vise ¨ 

r®pondre ¨ la demande dôinstallation au sein du territoire de la 

Communauté de Communes Yvetot Normandie. Par ailleurs, une 

attention particuli¯re devra °tre port®e ¨ lôinsertion paysag¯re du 

projet le long de la RD131. 

Plusieurs enjeux identifiés devront être pris en compte au sein de 

lôorganisation de la programmation :  

¶ Contribuer à la sécurisation des voies ; 

¶ Veiller ¨ lôint®gration paysag¯re de la zone ; 

¶ Encourager lôutilisation des transports en communs (autocar 

et covoiturage). 

Surface 15,3 ha 

Classement actuel de la 
zone 

UI 

Destination de la 
parcelle Activités économiques 

Objectif de densité Non concerné 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Assurer une transition paysagère entre le site et les espaces agricoles voisins. 
Á Créer un masque végétal avec haie sur talus sur certaines franges (cf. OAP graphique) afin de limiter 
les vues vers lôint®rieur de la zone dôactivit®s depuis les espaces environnants. 

Á Maintenir le masque végétal existant sur certaines franges de la ZA (cf. OAP graphique). Il sôagira de 
limiter les vues vers lôint®rieur de la zone dôactivit®s depuis les espaces environnants. 

Á Créer de nouveaux masques végétaux sur certaines franges de la ZA, afin dôam®liorer leur int®gration 
paysagère (cf. OAP graphique). 

Á Assurer une diversification du volume des façades. Cette diversification pourra être réalisée par le jeu 
des percements, par un travail sur lô®paisseur de la fa­ade (jeu des avanc®es / renfoncements), par une 
hiérarchisation des niveaux (socle, étage, toiture) ou par une différenciation des volumes selon leur 
destination (administration, production, etc. é). 

Á Les façades aveugles ne sont pas autorisées côté RD131. 
Á Règlementer la signalisation et les supports de publicité pour ne pas nuire à la qualité paysagère du 

site. Des totems dôorientations pourraient être installés le long des axes structurants et en entrée de 
zone. 

Á Garantir la problématique du ruissellement et de lôimperm®abilisation des sols via une gestion appropriée 
et raisonnée. 

Á Préserver un recul des constructions de 15m minimum par rapport à lôaxe de la RD131, sous condition 
de la pr®sence ou de la cr®ation dôun masque v®g®tal suffisant (25m en cas dôinsuffisance du masque 
végétal) : cf. OAP graphique. 

Á Privilégier des hauteurs pour les nouvelles constructions assurant une continuité avec le bâti 
environnant. 

La mixité fonctionnelle et 
sociale  

Á Nôautoriser que les constructions ¨ vocation dôartisanat, de bureaux, dôentrep¹ts, de commerce (de gros 
principalement) et dôindustrie non polluante. 

La qualité environnementale 
et la prévention des risques  

Á Assurer un corridor de végétation pour permettre le déplacement des espèces entre le réseau de mares 
pr®sentes sur le secteur de lôOAP. Le corridor doit °tre absolument maintenu entre les mares et confort® 
dans le cas où le corridor était endommagé. En cas de rupture du corridor par lôam®nagement de la 
zone, il est n®cessaire dô®viter tout impact sur celui-ci en réalisant des passages à faune par exemple 
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lors de réalisations routières. Le cas échéant, des mesures de compensation devront être prises pour 
limiter lôimpact de lôam®nagement de lôOAP. 

Á Assurer un ®cran v®g®tal autour de la parcelle pour r®duire les vues sur la zone dôactivit®s nouvellement 
installée. 

Á Préserver les talus existant comme marque du territoire cauchois et assurant le déplacement des 
espèces. 

Á Assurer la gestion des eaux pluviales sur la parcelle. 
Á Comme précisé au sein du règlement, les espaces concernés par des axes de ruissellement seront 

inconstructibles. 

Principes de déplacement et 
de raccordement aux 
réseaux  

Á Utiliser les accès existants ¨ la zone dôactivit®s (un seul accès sur la RD131 pour la partie ouest dite 
« zone dôactivit®s du Calvar » et un seul accès sur la RD131 pour la partie est dite « zone dôactivit®s 
dôAuzebosc »). Aucun nouvel accès sur la RD131 et la RD131E nôest autoris® pour son développement. 

Á Les projets ne devront pas remettre en cause le d®veloppement de lôaire de covoiturage situ®e ¨ 
lôintersection de la RD131 et la RD131E. Toutefois, un d®bouch® sur la RD131E par lôaire de covoiturage 
pourra être envisagé uniquement dans le sens sortant. 

Site de 3,4 ha à aménager : 

Á Cr®er une voirie principale sous forme dôimpasse, 
en vue dôam®nager le secteur. 

Á Cr®er un acc¯s sur lôimpasse de la Bidauderie. 
Á Dimensionner lôacc¯s et la voirie aux besoins de 
lôop®ration. 

Á Assurer en dehors des voies publiques le 
stationnement des véhicules correspondant au 
besoin des constructions et installations. 
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Portion n°1 : un talus planté est déjà présent le 
long de la RD131. Le recul applicable est de 15m 
depuis lôaxe de la RD131. 
 
 
 
 
Portion n°2 : Le recul applicable est de 15m 
depuis lôaxe de la RD131, ¨ condition quôun talus 
ou un alignement boisé* soit planté le long de la 
RD131 avant le d®p¹t de lôautorisation 
dôurbanisme. Sinon, le recul applicable est de 
25m depuis lôaxe de la RD131. 
 
 
 
Portion n°3 : Le recul applicable est de 15m 
depuis lôaxe de la RD131, ¨ condition quôun talus 
ou un alignement boisé* soit planté le long de la 
RD131 et à la limite avec la zone agricole, avant 
le d®p¹t de lôautorisation dôurbanisme. Sinon, le 
recul applicable est de 25m depuis lôaxe de la 
RD131. 
 
 
 
 
* : ce talus ou alignement boisé devra être planté 
dôarbres dôessences locales, dont la hauteur 
atteint au moins 8m ¨ l'©ge adulte, ¨ raison dôau 
moins un sujet tous les 5 m. 

 

  



 

   

BAONS LE COMTE 

4 
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Baons -le-Comte  

I. Route du Vieux Sainte-Marie 

1. Contexte  

Situé dans la partie ouest de la commune, le secteur de projet 

b®n®ficie dôune localisation en centre-bourg entre un tissu à 

dominante dôhabitat pavillonnaire et en lisi¯re dôune parcelle agricole.  

Bord® par des alignements dôarbres ¨ lôest, ces derniers permettent 

dôapporter une qualit® paysag¯re au site et de pr®server la parcelle 

du contact direct avec lôactivit® agricole ¨ proximit® directe des 

habitations. 

Ce secteur représente une opportunité pour la commune de créer un 

nouveau quartier dôhabitat individuel pour r®pondre ¨ la demande de 

nouveaux logements. 

Surface 0,8 ha 

Classement actuel de la 
zone 

AUm 

Destination de la 
parcelle Habitat 

Objectif de densité 9 logements / ha pour 
ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊΣ мн 

logements / ha pour 
ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Marquer la lisi¯re zone dôhabitation/zone agricole par la pr®servation et la plantation dôarbres en 
assurant la transition paysagère avec les nouvelles constructions. 

Á Privilégier des hauteurs pour les nouvelles constructions assurant une continuité avec le bâti 
environnant. 

La mixité fonctionnelle et sociale  Á Implanter essentiellement de lôhabitat tout en respectant lôint®gration avec le tissu existant.  

La qualité environnementale et la 
prévention des risques  

Á Maintenir des zones de transition végétale avec les habitations déjà présentes. 

Principes de déplacement et de 
raccordement aux réseaux  

Á Privilégier un accès depuis la rue du Vieux Sainte-Marie. 
Á Mettre en îuvre un traitement de la voirie sur la rue qui favorise les modes doux et la s®curisation 

de ses usagers.  
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BOIS-HIMONT 

5 
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Bois -Himont  
 

I. Rue de lôEglise 

1. Contexte  

Le secteur de projet est actuellement classé en zone UP du PLUi.  

Celui-ci b®n®ficie dôun positionnement ̈  lôint®rieur dôune zone ¨ dominante 

habitat. 

Le b©ti existant compos® dôanciens baraquements est dégradé. Les 

anciens baraquements seront majoritairement détruits et le secteur sera 

densifié. Ainsi la question de lôint®gration paysag¯re et architecturale des 

nouvelles constructions devra être prise en compte. 

 

 

 

 

 

 

Surface  5 837m² 

Classement actuel de la zone  UP 

Destination de la parcelle  Maison individuelle ou groupée 

Objectif de densité  6 /8 logements 
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2.  Principes dôam®nagement du site 

La qualité de 

lôinsertion 

architecturale, 

urbaine et paysagère  

¶ Privil®gier les nouvelles formes dôhabiter (mitoyennet®, habitat en bandeé). Un sc®nario mixte 
mêlant maisons individuelles, maisons mitoyennes est à prévoir.  
 

¶ Privilégier les bâtis avec rez-de-chaussée + combles 
 

¶ Proscrire les toits terrasses pour une meilleure intégration avec le bâti existant  
 

¶ Créer un ou des accès piétons vers les cheminements existants 
 

¶ Valoriser la mare notamment par la sensibilisation de la population 

La mixité 

fonctionnelle et 

sociale  
¶ Non concerné 

La qualité 

environnementale et 

la prévention des 

risques  

 

¶ Int®grer le risque inondation dans le renouvellement du quartier (paysage, s®curit®,é) 
 

¶ Assurer le maintien de la mare présente au Nord-Ouest. Préserver une zone tampon autour de cette 
mare permettant le développement des espèces aquatiques 
 

¶ Assurer la perméabilité du site (clôtures pleines et soubassements interdits, plantations obligatoires 
le long des espaces publics) et prévoir une bonne gestion des eaux pluviales  

 

 

¶ Prendre en compte le risque ruissellement (PPRI Rançon-Fontenelle) notamment avec des noues 
paysagères 

 

Principes de 

déplacement et de 

raccordement aux 

réseaux  

¶ Prendre en compte les divers enjeux en termes dôacc¯s (accès pompiers, cheminements doux,é) 

¶ Créer une sente piétonne qui permet de rejoindre la coulée verte en contrebas. 
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Exemples de formes urbaines souhaitées sur le site :  
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Rue de lôEglise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

   

5 

Principes de déplacements  Principes de programmation  
Principes de composition paysagère et   

environnementale  
Voie principale à sens 

unique 
Mare à maintenir et valoriser 

Interface végétalisée et 

obligatoirement perméable 

(interdiction des clôtures pleines) 

Habitat individuel /mitoyen 

Aléa ruissellement (PPRI 

Rançon-Fontenelle) 

Accès réservé pompiers à conserver 

Liaison piétonne à créer 
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CROIX-MARE 

6 
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Croix -Mare 

I. ZA intercommunale 

1. Contexte  

Lôaxe de la RD 6015 traverse la commune de Croix-mare dans une 

orientation nord-ouest / sud-est. Cette voie ponctue deux entrées sur 

le territoire de la commune : une depuis Yvetot au nord-ouest et 

lôautre depuis Bouville au sud-est. 

Le site est situ® ¨ lôentr®e de ville en provenance dôYvetot. 

Lôenvironnement proche de cet axe regroupe plusieurs s®quences 

paysag¯res et diff®rentes occupations du sol. A titre dôexemple, des 

espaces urbanis®s principalement d®di®s ¨ de lôhabitat sont situés à 

lôest de de la voirie, et des espaces agricoles situ®s ¨ lôouest. La 

pr®sence de ces derniers repr®sente un atout puisquôils permettent 

dôoffrir une vue ®largie sur le bourg de Croix-Mare. Dôautre part, la 

mise à distance entre la route et les espaces bâtis facilitent la lecture 

du paysage dans son ensemble.  

En termes de programmation, cette zone doit faire lôobjet dôun 

prochain développement, la communauté de communes souhaite y 

accueillir des entreprises artisanales. Actuellement, elle ne bénéficie 

en effet plus de places disponibles pour accueillir de nouvelles 

entreprises (accueil de nouvelles entreprises et possibilités de 

développement des activités actuelles). Cette opération est 

lôoccasion dôassocier dynamique ®conomique et qualification des 

espaces urbains dôentr®e de ville. A ce titre le projet sôorganise autour 

de plusieurs principes qui tendent ¨ optimiser lôespace, ¨ ma´triser 

les limites de lôespace public, ¨ s®curiser les circulations et ¨ valoriser 

la trame verte existante. 

Surface 4,6 ha 

Classement actuel de la zone Ui 

Destination de la parcelle Activités économiques, 

notamment artisanales 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Identifier clairement la s®quence de parc dôactivit® artisanale pr®alable ¨ lôentr®e de bourg et 
affecter à cette séquence très sensible un caractère paysager de qualit® qui valorise lôacc¯s au 
bourg. 

Á Privilégier des hauteurs pour les nouvelles constructions assurant une continuité avec le bâti 
environnant. 

Á Donner une fonction ¨ tout espace libre afin dô®viter les friches, terrains d®laiss®s et autres usages 
sauvages. Ces espaces seront intégrés au projet et leur entretien prévu. 

Á Préserver un recul des constructions de 30m minimum vis-à-vis de lôaxe de la RD 6015 et 10m 
minimum vis-à-vis de lôaxe de la RD20 (cf ®tude entr®e de ville). 

La qualité environnementale et la 
prévention des risques  

Á Proposer une stratégie de développement paysagère grâce à : 

- Une succession de filtres végétaux ; 
- La définition de recul obligatoire mettant en valeur la composition paysagère future du site. 
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Á Dialoguer avec le site : connaissance et prise en compte de ses atouts et contraintes : terrain et 
sol, vents, lumières et soleil, déplacements, nuisances de voisinage. 

Á Construire avec le climat : implanter et orienter les bâtiments dans le souci du confort et des 
®conomies dô®nergies. 

Á Composer les espaces en économisant le terrain, en trouvant le compromis entre imperméable et 
perméable, entre minéral et végétal. 

Á Gérer écologiquement les espaces plantés en assurant les continuités écologiques, garanties 
dôespaces vivants et de maintien ou de développement de la biodiversité. 

Á Gérer les eaux pluviales à la parcelle en intégrant des systèmes destinés à réduire les débits de 
pointe (toitures v®g®talis®es, é) ou ¨ infiltrer les eaux de ruissellementé 

Á Préserver une bande inconstructible par rapport à la RD 6015 afin de favoriser le traitement 
paysagé de la façade du projet sur la voie (cf étude entrée de ville). 

Á Les espaces concernés par des axes de ruissellement devront faire lôobjet dôune attention 
particulière car classés en aléa faible au sein du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI).   
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Principes de déplacement et de 
raccordement aux réseaux  

Á Adapter les aires de stationnement aux besoins des entreprises : la capacit® dôaccueil devra °tre 
suffisante afin dôenrayer le stationnement anarchique des v®hicules saturant ainsi lôespace public 
et pouvant présenter un danger. 

Á Permettre les parkings communs à plusieurs entreprises dans les secteurs à activités tertiaires 
pour contribuer ¨ une meilleure utilisation de lôespace. 

Á Végétaliser les aires de stationnement : en fonction de leur usage, on plantera des arbres 
dôombrage, des haies s®paratives ou de la prairie rustique sur des sols perm®ables. 

Á Calibrer les voies routi¯res en fonction du type dôactivit®s pressenties dans le site. 

Á Intégrer les circulations piétonnes et cyclables au projet. Créer un cheminement doux (piéton, 
cycliste, é) permettant de relier le r®seau de cheminement communal existant. Ces réseaux 
seront pr®vus d¯s la conception des voies dans un souci de s®curit® et dô®conomie.  
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II. Centre-bourg 

1. Contexte  

Cette zone à urbaniser est située à proximité immédiate du centre-

bourg de Croix-mare. Cette localisation permet la création de 

nouveaux quartiers en lien avec les équipements publics (école, 

mairie, salle polyvalente) et avec les commerces existants situés rue 

de lô®glise. Cet espace constitue actuellement une prairie. 

Les enjeux de ce site seront à prendre en compte dans la 

programmation :  

- Accueillir de nouveaux habitants dans le centre-bourg ; 

- R®aliser une op®ration ¨ vocation principale dôhabitation dans 

le cadre dôun am®nagement durable ; 

- Assurer une continuité urbaine entre les différents secteurs 

déjà urbanisés ; 

- Réaliser un aménagement urbain et paysager assurant un 

cadre de vie de qualité. 

Surface 0,8 ha 

Classement actuel de la 
zone 

AU 

Destination de la 
parcelle 

Habitat 

Objectif de densité 12 logements / ha 
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2. Principes dôam®nagement 

La qualit® de lôinsertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère  

Á Intégrer de nouvelles formes urbaines au sein du quartier. 

Á Privilégier des hauteurs pour les nouvelles constructions assurant une continuité avec le bâti 
environnant. 

Á Marquer la lisière bourg/campagne et assurer la transition paysagère entre les nouvelles parcelles 
et les habitations existantes au sud-ouest. 

La mixité fonctionnelle et sociale  
Á Implanter essentiellement de lôhabitat, dôautres vocations pourront °tre implant®es tout en 
respectant lôint®gration avec le tissu existant.  

La qualité environnementale et la 
prévention des risques  

Á Intégrer la préservation des haies existantes dans la trame végétale. 
Á Maintenir des zones de transition végétale avec les habitations déjà présentes. 
Á Assurer la gestion des eaux sur la parcelle avec des systèmes alternatifs de gestion de EP. 
Á Maintenir lôarbre remarquable pr®sent ¨ lôest de la parcelle  

Principes de déplacement et de 
raccordement aux réseaux  

Á Cr®er une voie afin de desservir par lôarri¯re les habitations de la rue de lô®glise. 
Á Cr®er un acc¯s routier par zone. Lôobjectif principal sera également de relier par des voies douces 
lôop®ration aux secteurs voisins, aux ®quipements du centre (®cole, mairie, é), et aux commerces. 
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